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forêt de Sugnens a été touchée par de forts
vents. Plus de 400 m3 ont ainsi été couchés
ou brisés. Ceci a nécessité de gros travaux
de remise en état et de sécurisation. Mais
que l’on se rassure, malgré cela, bon gré,
mal gré, la forêt s’adapte à l’évolution du cli-
mat et fait preuve d’une grande capacité à
rebondir et à se reconstruire. Elle était là
bien avant l’homme et sera très vraisem-
blablement toujours présente après lui…

Notre forêt est-elle malade?
Non, elle s’adapte simplement à l’évolution
du climat. Selon le principe immuable de la
sélection naturelle régissant la nature, les
arbres malades, affaiblis par différents
facteurs ou ne s’adaptant pas aux change-

Depuis toujours, la forêt est source de
prospérité, de bien-être, de sécurité et de
santé. Elle embellit les paysages et les pro-
tège des tempêtes, de l’érosion, des éboule-
ments. Pourrait-on imaginer un monde sans
forêt? Certainement pas!
Sans elle, pas de bois de chauffage, de
construction ou de fabrication d’objets
utilitaires. Sans elle, pas de régulation de
l’atmosphère, mais augmentation de la
sécheresse et de la chaleur. Sans elle, moins
d’animaux sauvages. Sans elle encore, moins
de lieux de détente et de ressourcement.
Malheureusement, depuis des années, cette
forêt nourricière affronte des hausses de
températures, des sécheresses et des tem-
pêtes destructrices fréquentes. Les travaux
d’entretien forestiers qui en découlent sont
donc en augmentation. Pour comprendre,
le Quart d’Heure de Montilliez s’est approché
de François Guizzetti, municipal des forêts
et Roland Rapin, garde-forestier pour le
Groupement forestier de la Menthue.

Que se passe-t-il dans nos forêts?
La forêt du secteur de Montilliez compte
214 hectares, dont 44 sont du domaine
privé. Au fil de ces dernières années, en
plus de son exploitation normale, elle a été
confrontée à des épisodes de sécheresse
ou de tempêtes dévastatrices qui ont
nécessité des interventions localement plus
importantes. L’an dernier par exemple, la

Mais que
se passe-t-il
dans nos forêts?
Tout promeneur fréquentant les bois de la région
aura remarqué de gros changements du paysage
forestier, provoqués par des coupes importantes
d’arbres.

ments climatiques disparaîtront et laisseront
la place aux éléments les plus résistants ou
à d’autres essences plus résilientes.C’est un
processus à long terme, un renouvellement
prenant entre 50 et 150 ans.

Les arbres abattus seront-ils
remplacés?
Oui, mais cela dépendra des stations,
c’est-à-dire des conditions liées à l’altitude,
l’exposition, la qualité des sols, par exemple.
Si celles-ci le permettent, la priorité sera
donnée au rajeunissement naturel. Si elles
ne le permettent pas, des essences adap-
tées telles que chênes, cerisiers, ormes,
tilleuls ou mélèzes seront plantées.

La gestion est-elle soumise à une
réglementation?
La gestion de la forêt se fait dans un cadre
légal strict: la Loi fédérale du 04.10.1991 sur
les forêts (RS 921.0), l’Ordonnance du
30.11.1992 sur les forêts (RS 921.01), la loi
921.01 forestière vaudoise du 8 mai 2012, le
Règlement d’application de la loi forestière
vaudoise du 8 mai 2012.

Extrait du Code civil suisse du 10 décembre 1907:
Cet article est une particularité suisse qui per-
met à chaque citoyen de circuler librement
dans les forêts, qu’elles soient privées ou
publiques et d’y pratiquer la cueillette de baies
et champignons. Cette possibilité implique
toutefois le respect de certaines règles, notam-
ment de ne pas faire du feu ailleurs que dans
des endroits prévus à cet effet, ou de ne pas cir-
culer avec un véhicule ou un vélo hors des
chemins et sentiers.
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Pourquoi les dŽchets dÕabattage sont-
ils laissŽs au sol?
Pour beaucoup, le fait de voir des bran-
chages ou du bois mort au sol est le signe
dÕune for•t mal entretenue, propice aux
maladies ou infestations de ravageurs.
LÕexpŽrience a toutefois montrŽ que tel
nÕŽtait pas le cas et, quÕau contraire, la
prŽsence de ces dŽchets est propice ˆ
favoriser le cycle naturel et constitue une
base vitale pour de nombreuses esp•ces
animales et vŽgŽtales.

Les coupes rases sont-elles
nŽcessaires?
En Suisse, il est interdit de pratiquer des
coupes rases.Toutefois, lorsque des peuple-
ments sont malades, victimes de ravageurs
ou dÕŽpisodes mŽtŽorologiques dŽvasta-
teurs, des coupes ÒdŽfinitivesÓ sont nŽces-
saires pour des raisons sanitaires et/ou de

sŽcuritŽ. Les importants moyens mis en
oeuvre dŽstabilisent momentanŽment les
diffŽrents habitats en provoquant le
rŽchauffement, le tassement et la dŽshy-
dratation du sol, une augmentation de la
tempŽrature ambiante, un dŽrangement de
la faune et une baisse de la biodiversitŽ.

Combien dÕarbres ont ŽtŽ abattus en
2022?
Pour la commune de Montilliez, 900 m3 ont
ŽtŽ abattus, soit 400m3 suite ˆ des infesta-
tions de scolytes ou temp•tes et 500 m3 en
Žclaircies. Il convient de prŽciser que la loi
nÕautorise en principe pas de couper plus
de bois que ce que la for•t est en mesure
de produire. La croissance Žtant de 8 ˆ 9 m3

par annŽe, cela reprŽsente 1712 ˆ 1926 m3.
Nous sommes donc en-dessous des quotas
autorisŽs.

Ne serait-il pas judicieux de laisser
des chandelles pour favoriser la
biodiversitŽ?
Les chandelles sont des arbres morts sur
pied. Elles sont dÕun grand profit pour la
biodiversitŽ et le bien-•tre de lÕŽcosyst•me.
En se dŽgradant avec le temps, elles servent
dÕabri, de support et de nourriture ˆ de
nombreux animaux, vŽgŽtaux, champignons
et bactŽries. Il est donc utile dÕen laisser. Les
ŽpicŽas ne conviennent pas ˆ cette
dŽmarche. En effet, une fois cassŽs ou
blessŽs, ils sont tr•s sensibles aux attaques
du scolyte typographe (Bostryche) et ceci
favorise une rapide propagation de ce
ravageur. Nous en trouvons plusieurs dans
nos for•ts et certaines sont dŽjˆ prŽsentes
depuis Lothar (1999).

Didier Vautherin, la
nouvelle plume du
Quart dÕheure
de Montilliez
Apr•s sÕ•tre
distinguŽ dans le
numŽro prŽcŽdent,
un nouveau collabo-
rateur a rejoint
le groupe de la 
rŽdaction du
journal de Montilliez et nous lui
souhaitons la cordiale bienvenue.

Didier Vautherin est  arrivŽ ˆ
Sugnens en 2005.
Apr•s avoir oeuvrŽ au sein de la
police de sžretŽ pendant pr•s de 35
ans, il a pris sa retraite en 2018.
Depuis lors, il partage son temps
entre les voyages, ses petits-enfants
et divers sports. LÕun de ceux-ci est
le plogging. CÕest une pratique nŽe
dans les pays nordiques, consistant
ˆ marcher ou faire son jogging tout
en ramassant les dŽchets rencon-
trŽs sur le parcours effectuŽ. On
joint donc lÕutile ˆ lÕagrŽable, tout
en rendant service ˆ la commu-
nautŽ et ˆ la nature.

www.wsl.ch/fr/metanavigation/gros-plan/la-suisse-face-au-changement-climatique.html#c801017
www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/gestion-forestiere/portail-forets-resilientes.html

Quel avenir pour nos for•ts ?
La for•t joue un r™le essentiel pour la vie
sur notre plan•te. Si lÕhomme veut quÕelle
continue ˆ contribuer dans une large
mesure ˆ la protection des sols, ˆ la protec-
tion contre les dangers naturels, ˆ la rŽgula-
tion du climat et ˆ la captation du Co2, il
doit la protŽger et pratiquer une sylvicul-
ture proche de la nature et du climat. Ces
conditions rŽunies, nos for•ts auront un bel
avenir.
Un autre dŽfi se prŽsente: lÕaccroissement
de la circulation des personnes dans les
massifs forestiers. Avec lÕaugmentation
constante de sa population Ð notre canton
prŽvoit dÕarriver au million dÕhabitants dÕici
2040-, la for•t dont la surface ne va pas
augmenter devra faire face ˆ des contraintes
et nuisances supplŽmentaires. Si nous voulons
maintenir les multiples activitŽs humaines en
for•t sans lui nuire, il conviendra de les
adapter, voire de les r•glementer.

Propos recueillis par Didier Vautherin

Le Quart dÕheure de Montilliez remercie
MM. Guizzetti et Rapin pour leur prŽcieuse
collaboration.
En cas de besoin de complŽments
dÕinformation, vous pouvez joindre notre

Municipal
au +41 79 621 89 87

ou notre garde-forestier
au +41 79 412 64 72.

Pour aller plus loin dans vos connaissances
sur la for•t, voir le lien en vert ci-dessous:

 




